
 

 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
Organisation 

Le raid Vernon-Les Andelys est organisé le 15 juin 2008 par le Yacht Club de Vernon. 
 
Règles d’application 

Règles de Course à la Voile (RCV 2005-2008), prescription FFV 
Règles de navigation fluviale et conditions particulières applicables sur la Seine. 
 
Classes admises 

Croiseurs côtiers de moins de 8 mètres, 

Inscriptions 

Accueil à la Base Nautique des Tourelles à partir de 8h – Le café est offert. 
Les inscriptions définitives seront enregistrées sur place de 8h30 à 9h. 
Les concurrents devront présenter obligatoirement : 

 leur licence validée par le cachet médical. 
 l’autorisation parentale pour les mineurs. 

 
Heure de mise à disposition 

L’heure de mise à disposition à terre est fixée à 9h15. 
 
Programme 

1ère étape :  Départ en aval de la Base des Tourelles (Pk153) à 9h30 – Arrivée en amont de 
l’écluse de Notre Dame de la Garenne (Pk160) vers 12h. 
Pique-nique de 12h30 à 13h30 – Chacun aura pris son casse-croüte. 
Passage de l’écluse 13h30 – 14h. 
2ème étape :  Départ en aval de l’écluse Pk162 à 14h30 – Arrivée vers 17h à hauteur du môle 
du port des Andelys (Pk174). 
Les équipages se rendront ensuite avec leurs bateaux sur le plan d’eau de la mare sous 
Venables pour la publication des résultats, la remise des coupes, le pot de l’amitié. Le 
pique-nique sera organisé sur place. 
 
Classements 

Le classement sera établi en temps compensé à partir des coefficients de handicap 
national Habitables. 
 



 

 

 
Parcours 

Fluvial sur la Seine de la Base Nautique des Tourelles de Vernon ( Pk150.12) au port des 
Andelys (Pk174) avec passage d’écluse. 
 
Règle Générale de Sécurité 

Port du gilet obligatoire pour tous les concurrents. 
 
Responsabilité 

Chaque concurrent décidera s’il doit ou non prendre le départ ou rester en course. Les 
chefs de bord sont personnellement responsables de tous les accidents matériels ou 
physiques pouvant arriver à leur bateau ou à l’équipage ; il leur appartient de contracter 
toutes les assurances nécessaires et d’être en possession de la vignette le cas échéant. 
 
Pré-inscription 

Dans la semaine précédant la course. 
 
Information 

 Téléphone du bureau du YCV :  02 32 21 51 26 ou 02.32.52.14.32 
 E-mail :  info@yc-vernon.fr ou Michel.Chioccarello@orange.fr 

 
 
 
 

 


